	« Coeur Vaisseaux et Diabète » 


- Règlement - 

Art. 1 - 
La société Novartis Pharma SAS dont le siège social est situé au 2 et 4 rue Lionel Terray - B.P. 308- 92506 Rueil – Malmaison Cedex, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro B 410 349 070, a décidé de décerner une Bourse de Recherche en cardiologie sur le thème « Coeur, Vaisseaux et Diabète » pour un projet clinique visant à améliorer les connaissances et/ou la prise en charge des pathologies cardiaques des patients diabétiques d’un montant de 25 000 euros. La Bourse sera décernée le 12 décembre 2011 et remise à l’occasion des Journées Européennes de la Société Française de Cardiologie le 14  janvier 2012. 
Art.2 
Organisation de la Bourse 

a) Les conditions de candidatures sont les suivantes
Peuvent faire acte de candidature, les cardiologues âgés de moins de 40 ans au 31 décembre de l’année de leur candidature.
Ne sont pas autorisés à concourir :

>Les Professeurs des universités

>Les Directeurs de laboratoires

>Les Directeurs d’unités

>Les titulaires de diplômes de même niveau
Les membres du personnel de Novartis et ceux de ses filiales ne pourront pas se porter candidat. 
b) Nature du projet 

Pour concourir à la présente Bourse, chaque candidat devra présenter un projet de recherche clinique ou épidémiologique ou un projet de recherche fondamentale lié à une perspective d’intérêt clinique. Le projet devra se situer dans le domaine de la Cardiologie. La durée de la recherche sera de 2 ans. 
c) Organisation de la Bourse
La remise de cette Bourse sera réalisée lors des Journées Européennes de la SFC le 14 janvier 2012. Elle sera annoncée par Novartis et la SFC, notamment par voie de presse scientifique, par affichage dans différents services hospitaliers et congrès, et sur le site de la SFC. Elle  pourra faire l’objet de conférence de presse. 

Toutes les informations (règlement, trame de synopsis, dossier de candidature…) seront disponibles à partir de septembre 2011  sur le site Internet de la SFC : www.cardio-sfc.org
d) Soumission des projets 

Les candidatures devront être adressées à la SFC sous la forme d’un synopsis de 10 pages maximum, suffisamment étayé comportant le rationnel de la recherche, les objectifs, la méthodologie, les résultats attendus, la faisabilité, le planning, le budget, les motivations et les perspectives (cf annexe 1). La fiche de candidature est à télécharger sur le site www.cardio-sfc.org
Ce dossier sera remis au plus tard le 30 octobre 2011 par courrier à l’adresse suivante :

Société Française de Cardiologie – 5 rue des Colonnes du Trône 75012 Paris
ou par mail à l’adresse suivante : prix-bourses@sfcardio.fr
Chaque candidat devra également adresser un curriculum vitae mentionnant ses projets d’évolution professionnelle.

e) Désignation du Lauréat 

Le Lauréat sera désigné à l’issue des votes du jury qui se réunira dans les 15 premiers jours du mois de décembre 2011. Le jury établira un classement des dossiers de sorte que si le candidat retenu se désiste ou refuse la Bourse, le candidat n°2 sur la liste en bénéficiera. 

Le Lauréat pourra être une personne physique seule ou une équipe de chercheurs ou de médecins. 
f) Conditions restrictives 

Le Lauréat ne pourra pas recevoir la Bourse deux années consécutives. Un délai de 3 ans doit être respecté afin que ce dernier se représente à cette même Bourse. 
Les candidats ne pourront concourir, pour le même projet, à une bourse ou prix de même nature décernée par un laboratoire pharmaceutique. 
Art. 3
Versement de la Bourse 

Sauf avis défavorable du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM), la Bourse sera versée par Novartis :

· au Lauréat (si le Lauréat est une équipe de chercheurs ou de médecins, cette équipe devra désigner la personne physique ou morale destinataire du montant de la Bourse) ;

· ou à tout organisme de recherche ou de formation associé au projet de recherche et qui aura été expressément et nommément désigné dans le dossier de candidature. Novartis se réserve le droit de vérifier que les statuts de l’organisme lui permettent de recevoir un tel  versement. 
La Bourse est attribuée pour permettre au Lauréat de mener à bien son projet de recherche et ne devra en aucun cas être utilisée à d’autres fins.
Art. 4 
Jury 

a) La composition du jury 

Le jury se compose de 11 membres indépendants de Novartis et désigné de la manière suivante :

>Le Président de la SFC

>Quatre membres de la SFC désignés par le Bureau de la SFC

>Le Président du Groupe Insuffisance Cardiaque

>Le Président du CNCF

>Quatre membres du CNCF désignés par le Bureau du CNCF
Le Président est désigné comme indiqué au paragraphe c) ci-après.

Le jury participera à l’attribution de la Bourse de manière bénévole et ne recevra donc aucune rémunération de Novartis. 

b) Mandat des membres du jury 

La Bourse sera attribuée par un jury composé uniquement à cet effet. Si un membre du jury ne souhaite plus faire partie du jury, la SFC  proposera aux autres membres son remplaçant. 

Le rôle du jury sera de veiller : 

· au respect du présent règlement de la Bourse Novartis,
· à la réalisation effective du projet une fois la Bourse décernée. 
c) Président du jury

Le jury coopte son président parmi les 11 membres qui le composent

Art. 5
 Modalité d’attribution de la Bourse & communication : 

a) Modalité de vote 

Le prix sera attribué de la façon suivante : 

Un tour de table avec délibération sur les projets soumis sera réalisé à l’occasion de la réunion du 12 décembre 2011. Chaque membre du jury évaluera de façon anonyme chaque dossier selon les critères suivants : 

· Pertinence de la thématique (0-2)
· Pertinence du projet (0-4) 

· Qualité du document (0-6)
· Capacité d’encadrement du laboratoire ou du service (0-4)
· Rôle du candidat (0-4)
Le nombre de points maximum par dossier attribué par les 11  membres du jury est donc de 20 et le nombre de points le plus faible de 0.La Bourse sera attribuée au candidat dont le dossier aura obtenu le nombre de points le plus élevé après addition des 5 évaluations. 

b) Cas particuliers 

Dans le cas d’égalité des points, un vote à bulletins secrets est réalisé au sein du jury. Le candidat ayant reçu la majorité absolue des voix est désigné comme lauréat. Le jury peut aussi décider de partager la Bourse entre  2 lauréats ex-aequo. 

Le Jury devra vérifier que le Lauréat n’a pas reçu un autre prix ou Bourse de la SFC à la date d’attribution de la présente Bourse et qu’il n’entre pas dans l’un des cas restrictifs précités à l’article 2 (f). Dans le cas contraire, la Bourse serait attribuée au Candidat n° 2 sur la liste. 

Si aucun projet n’atteint le nombre de point minimum de 10, la Bourse ne sera pas attribuée.
c) Communication 

Tous les 18 mois après l’attribution de la Bourse et durant un délai maximum de trois ans, le Lauréat communiquera à Novartis et aux membres du jury un état des lieux sur l’avancement de son projet sous la forme d’une présentation au siège de Novartis ou d’un compte-rendu écrit.
A l’issue de son projet, le Lauréat soumettra les résultats de ses travaux dans le cadre d’une communication orale lors d’une manifestation de la Société Française de Cardiologie.
Art. 6
Responsabilités 

Les participants s’engagent à se soumettre au présent règlement. La participation au présent concours implique l’acceptation sans réserve des dispositions du présent règlement. 
Tout différend qui viendrait à naître de l’application ou de l’interprétation du présent règlement sera tranché, sans recours, par les membres du jury. 
Le jury contrôlera la réalisation du projet et pourra demander tout justificatif, notamment comptable, de la bonne utilisation des fonds aux fins de la recherche proposée. Le Lauréat sera propriétaire des données et s’engage à citer Novartis dans toute publication. 

Le règlement sera adressé à titre gratuit, à toute personne qui en ferait la demande auprès du secrétariat de Novartis Cardiologie à l’adresse mentionnée à l’Article 1 (les frais d’affranchissement seront remboursés sur demande au tarif lent en vigueur). Il sera également disponible sur le site de la SFC. 

La responsabilité de Novartis ne saurait être retenue, pour des raisons indépendantes de sa volonté (cas fortuit ou force majeure) ainsi que pour tout autre événement rendant impossible le déroulement du concours dans les conditions initialement prévues notamment dans les cas où celui-ci serait partiellement ou totalement modifié, reporté ou annulé.
Fait à 
Le ___________________2011
Pour Novartis
Pour la SFC
Jan Stomberg
Nom : ……………………………

Directeur Marketing Franchise

Cardiovasculaire et Métabolisme
Qualité : ……………………


